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Luzern pour évaluer la faisabilité de sou-
mettre des nouvelles vedettes à la BN. Cette

initiative a permis à la BN de conclure un
accord de collaboration avec cette biblio-
thèque de Lucerne et a incité la biblio-
thèque à faire une étude de faisabilité® pour
la mise sur pied d'un réseau SWD suisse. A
la suite d'une enquête auprès des biblio-
thèques cantonales et universitaires, il est

apparu clairement que plusieurs d'entre
elles seraient intéressées d'acheminer de

nouvelles vedettes à la base SWD via la BN.

Il y a donc de bonnes chances qu'une co-

opération entre la BN et les bibliothèques
suisses se concrétise dans le développe-
ment des SWD. Une proposition de coopé-
ration devrait être faite dans les prochains
mois.

— Deutschsprachige Version folgt in einer
der nächsten Arfeicio-Ausgaben.

E-mail: pafn'ce. /a«dry@sZè>.adHim.c/2

s Voir la version externe (en allemand seulement) de

cette étude sous: /î^p://vvww.s«/.c/i/^dovv«/ofld/mflc/i.
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L'ISIL: nouvelle
norme pour
l'identification
des bibliothèques
et organisations
analogues
üt Pierre Clavel

*5, Bibliothèque
Jps-- nationale suisse

I# Berne

D epuis 1904, année de publication du

premier répertoire des périodiques, les bi-

bliothèques suisses sont identifiées par les si-

gles RP que nous connaissons tous.

Aujourd'hui, plusieurs facteurs exigent de

nouvelles caractéristiques des identificateurs
des bibliothèques:

• l'automatisation de nombreux processus
dans les bibliothèques,

• la possibilité d'effectuer des recherches

distribuées,

• l'apparition du contrôle d'accès à des

ressources électroniques,

• le développement des commandes et de la

facturation électroniques,

• l'intensification des échanges électroni-

ques avec l'étranger.

Dans ce nouvel environnement, les iden-
tificateurs des bibliothèques devraient être

univoques à l'échelle mondiale et plus seule-

ment à l'échelle nationale, et doivent pouvoir
être traités par des ordinateurs en tous

genres.

Or, les systèmes d'identificateurs mis en

place par la plupart des pays n'offrent aucune

garantie à cet égard. Pour résoudre ce problè-
me, un groupe de travail de l'Organisation in-
ternationale de normalisation (ISO)' a tra-
vaillé dès 1995 â la conception d'une norme
internationale. Le résultat de ces travaux est la

norme ISIL f/nfernaftonal Standard /de«fzy?er

/or Lz&rarz'es and Related Organizations
/denfi/zcafewr international normalisé pour les

fcifcliofhèqMes et organisations liées, ISO

15511), approuvée en septembre 2003.

Grâce à la coopération entre comités ISO

et autres institutions de normalisation,
d'autres normes prévoient déjà d'intégrer
l'ISIL, notamment ISO 23950/ Z39.50 et EAD

(Encoded Archival Description).
La norme ISIL prévoit qu'une «agence na-

tionale appropriée dont le rôle est largement
accepté dans le secteur des bibliothèques» se

charge d'assigner les codes ISIL et d'en tenir

un registre avec les nom et adresse des biblio-
thèques correspondantes. Administrant déjà
les sigles RP/PI, la Bibliothèque nationale
suisse (BN) a tout naturellement jugé qu'il se-

rait de son devoir de faire de même avec

l'ISIL. Après consultation du Comité BBS et

de la CBU (Conférence des bibliothèques
universitaires), elle a commencé dès 1998 à

réfléchir à la future introduction de la norme.
Elle a d'emblée intégré l'ISIL dans le dévelop-

pement de la base de données des adresses

RP/PI et du Répertoire des fonds manuscrits.
La norme ISIL définit les exigences mini-

maies des identificateurs de bibliothèques, en

laissant toutefois à chaque pays une large

marge de manœuvre dans la définition des

éléments qui lui sont propres. Les pays sont

encouragés à réemployer leurs identificateurs
existants puis, lors de l'attribution de nou-
veaux codes, d'inclure le code régional-.

Les sigles RP/PI, qu'il serait naturel de re-

prendre, posent tout d'abord un double pro-
blême par rapport à la norme, en cela qu'ils
contiennent des lettres accentuées et font la

distinction majuscules-minuscules'. De plus,

'Comité technique «Information et documentation»
TC 46, / Sous-comité «Interopérabilité technique» SC

4, Groupe de travail «Codes pour les bibliothèques»
WG 8

- Tel que défini dans ISO 3166-2; pour la Suisse, il s'a-

git des abréviations à deux lettres des cantons.
Les caractères d'un code ISIL doivent être choisis

parmi les chiffres arabes, les lettres latines non accen-
tuées et sans tenir compte de la casse, ainsi que les trois
signes de ponctuation barre oblique, tiret et deux-

points.
* Code de pays selon ISO 3166-1 suivi d'un tiret.

ils sont spécifiquement prévus pour le prêt
entre bibliothèques, alors que l'ISIL a une

portée plus large: peut recevoir un code ISIL

toute organisation «responsable d'une action

ou d'un service dans un environnement bi-

bliographique».
Par ailleurs, si des codes «parlants» pré-

sentent des avantages (par exemple, on peut
reconnaître à partir d'un sigle RP/PI dans

quelle localité se trouve la bibliothèque et par-
fois même son nom), ce sens peut être trom-

peur: des bibliothèques peuvent changer de

localité (et même de canton), sans changer de

sigle. Enfin, rien ne prémunit les sigles d'une

erreur de saisie, ce qui peut poser des pro-
blêmes de sécurité.

C'est pourquoi la BN, dans la conception
des identificateurs ISIL suisses, a opté pour
des codes sans contenu sémantique et se ter-
minant par un caractère de contrôle analogue
à celui des ISBNs et ISSNs. Un code ISIL suis-

se se compose donc de l'étiquette «ISIL», du

préfixe requis par la norme «CH->A, d'un
nombre de six chiffres, et d'un tiret suivi du

caractère de contrôle, ce dernier pouvant être

un chiffre ou la lettre «X», par exemple «CH-

000207-X». Un code ISIL a été attribué à

toutes les bibliothèques participant notam-
ment aux collaborations nationales que sont
le prêt entre bibliothèques et le Répertoire
des fonds manuscrits. Le registre des bi-

bliothèques peut être consulté à l'adres-

se hf/p://ageco.s«l.ch/ lzfiroclh/?la«^zzage=/r

(remplacer les deux dernières lettres par «ge»,

«it» ou «en» pour les autres langues), ru-
brique «Organisations». Toute bibliothèque
ne participant à aucune de ces collaborations
nationales mais désirant recevoir un code

ISIL pour ses échanges électroniques pourra
en faire la demande à la BN dès 2004 à Ladres-

se prefmter@sZfc. admm.ch

Même si codes ISIL et sigles RP/PI ont
tous deux une fonction d'identificateurs de

bibliothèques, il n'est pas prévu actuellement

que les premiers remplacent les seconds. Les

sigles RP/PI restent donc, du moins pour un
certain temps encore, les identificateurs du

prêt entre bibliothèques.
Il est certain que des applications infor-

matiques capables d'employer l'ISIL dans les

échanges électroniques apparaîtront sur le

marché ces prochaines années. En introdui-
sant la norme sans plus attendre, la

BN a pris les devants et offre un outil
bien adapté à l'évolution technique des ser-
vices que fournit la communauté bibliothé-

conomique et documentaire suisse à ses usa-

gers.
— Deutschsprachige Version folgt in einer
der nächsten Arfritio-Ausgaben.
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